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Tarifs applicables au 19 juin 2024

Pour un prix de vente inférieur ou égal à 49 000 € : 4 500 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 50 000 € et 59 000 € : 4 900 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 60 000 € et 69 000 € : 5 500 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 70 000 € et 79 000 € : 5 900 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 80 000 € et 99 000 € : 6 500 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 100 000 € et 119 000 € : 6 900 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 120 000 € et 129 000 € : 7 500 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 130 000 € et 139 000 € : 7 900 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 140 000 € et 149 000 € : 8 500 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 150 000 € et 169 000 € : 8 900 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 170 000 € et 179 000 € : 9 500 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 180 000 € et 189 000 € : 9 900 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 190 000 € et 209 000 € : 10 500 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 210 000 € et 219 000 € : 10 900 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 220 000 € et 239 000 € : 11 500 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente compris entre 240 000 € et 250 000 € : 12 500 € TTC d'honoraires forfaitaires.
Pour un prix de vente supérieur ou égal à 251 000 € : 4.95 % TTC du prix de vente.

Principe du non-cumul : l'application des honoraires prévus pour une tranche de prix est exclusive des autres tranches. En cas de négociation, ce sont les honoraires du mandat qui

s'appliquent. Honoraires immédiatement exigibles le jour où la vente est effectivement conclue et constatée dans un seul acte écrit contenant l'engagement des parties..
Nos honoraires sont immédiatement exigibles le jour où la vente est effectivement conclue et constatée dans un seul acte écrit contenant l’engagement des parties. Le

redevable des honoraires est l'Acquéreur.
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